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Où se trouve cet endroit sur la commune ? 



La pose des compteurs : Les travaux ont commencé en septembre 2023. Le
dossier est géré par la commune, le département avec monsieur Rémi VERGNE et
le maître d’œuvre Benjamin MARIN d’Hydrétudes. Concernant les entreprises,
LIOTARD gère la création des abris compteurs et Objectif eau s’occupe de
l’installation des compteurs. 

Des réunions ont eu lieu tous les 15 jours en mairie et sur site pour suivre
l’évolution et régler les problèmes rencontrés lors des différents chantier. Jean-
Luc et Jonathan ont donné beaucoup de leur temps pour accompagner et suivre
les entreprises. 

Il reste à réaliser 3 abris compteurs à Grimone. Au hameau de Borne, tous les
travaux sont à réaliser concernant les abris et la pose des compteurs. Les travaux
reprendront au printemps. Quand les compteurs seront tous posés, nous feront
un relevé intermédiaire de consommation pour déceler éventuellement des
fuites.

Travaux & chantier01
Nombreuses fuites d‘eau : A la Revolte, de nombreuses
difficultés pour trouver l’endroit de l’écoulement, trois
journées ont été mobilisées en effectuant des recherches
par section. A Grimone, le tuyau d’arrivée d’une maison
s’est cassé entraînant une intervention en urgence
d’Objectif Eau. Tandis qu’à Borne, il était urgent de refaire
une partie du réseau à cause des tuyaux en cuivre oxydés
et percés. 

Pont du collet  :  L’entreprise RIVASI a
restauré et consolidé le pont fragilisé. Des
morceaux de mur trop endommagés ont
été démolis et reconstruits. Le
remblaiement derrière le mur s’est
effectué avec des matériaux d’apports
recyclés compacts. Avant les travaux,
pendant la journée citoyenne, Guy, Jean
et Olivier ont abattu des arbres pour
déblayer les racines qui s’inséraient entre
les pierres du pont.



02 Travaux du pont de la Vière

Phase 2 
Le démarrage de la phase 2 des travaux est conditionné par la fabrication intégrale et le montage à
blanc en atelier de la charpente métallique du pont. La démolition du pont existant ne pourra
démarrer qu’après la diffusion de l’ordre de service de démarrage de la phase 2. Les travaux devraient
commencer le 11 Mars 2024 et nous devrons emprunter la route des diligences.

Lors de la dernière réunion nous avons évoqué avec le département Monsieur Faure et la DDT
monsieur NAVAS la possibilité de voir la démolition du pont en présence si la zone de sécurité le
permet ou par retransmission vidéo réalisée par un drone. Nous vous tiendrons informé.
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Installation du columbarium dans le cimetière de Glandage
Suite à l’achat du columbarium, le conseil municipal a fixé les
tarifs de concessions pour le cimetière.

Pour une case qui peut contenir 2 urnes :
Concession cinquantenaire ………………..750 €
Concession trentenaire……………………….430 €

Concession de terrain (2 m²) pour fondation de sépultures :
Concession cinquantenaire prix au m² 75€ soit 150€
Concession trentenaire prix au m² 55€ soit 110€

ONF
Plan de relance de plantation : 750 plans de divers essences
(cornie, cèdre, érable plane, alisier torminal etc.) ont été
plantés en décembre au col de la Peyère (massif du Jocou)
sur une surface de 2ha. Cette opération est subventionnée.
Le projet a coûté 7 930,30€ et le montant de la subvention
sera de 6 344,24€ soit un autofinancement de 1 586,06€.

Vente au col des Prêtres : bois sur pied à la SEBSO pour un
montant de 29 000€ 

Projet 

04 Divers
1) Changement du chauffe eau dans le logement de Borne et à
la boulangerie de Grimone.

2) Changement des portes et fenêtres à la mairie et au foyer
communal ( travaux subventionnés par le SDED).

3) Changement des poires à la STEEP de Glandage

4) Installation de la table de ping-pong, des bancs et des tables
sur le terrain communal. 



Mise en vente de l‘appartement de Borne

L’annonce a été mise sur le bon coin et de
nombreuses visites ont eu lieu. Une personne
est intéressée et correspond aux critères
demandés dont celui d’habiter à l’année à
Borne.

Nous attendons la fin des visites pour recevoir
en mairie les personnes concernées par l’achat
du bien. 

 Achat de la parcelle H179

Monsieur Tanguy LEGAUT nous a informé de
la vente de sa parcelle N° H179. Le conseil
municipal a voté pour l’achat de cette parcelle
sur laquelle se trouvent un chemin communal
et la voûte qui représente des enjeux
patrimoniaux. Le Bail de fermage continuera
avec la Groupement pastoral du Jocou. 

 Le secrétariat à la Mairie
La secrétaire stagiaire Camille a rompu son contrat au 30 septembre 2023. Une
seconde secrétaire a été recrutée par la CCD de Die depuis le 16 Octobre.
Madame Sandrine MARTINS a exercé en tant que postière sur la commune de
Glandage. Elle est actuellement en stage de formation à Valence et en binôme
une matinée par semaine avec la secrétaire de Menglon. Je remercie le maire
de Menglon monsieur Jean-Marc Favier pour cet accompagnement. 

Marie-Pierre GROS, secrétaire qualifiée, vient le lundi (3 lundis par mois) ce qui
est largement insuffisant d’où le retard de facturation des factures d’eau et sur
d’autres dossiers. Malgré tout grâce à l’implication de la mairie et du nombre
d’heures passées , l’équipe arrive à valider tous les chantiers prévus, devis,
demandes de subvention, suivis de chantier et à répondre à de nombreuses
demandes.

L’année 2024 sera encore perturbée car nous ne savons pas combien de temps
Marie-Pierre va pouvoir venir à la mairie. Je remercie toutes les personnes qui
nous apportent leur aide.



Journée citoyenne du 7 octobre
Nettoyage des revers d’eau
Peinture des barrières
Vernissage des pots de fleurs, balustrade et
pergola de la terrasse, tables et bancs au terrain
de foot
Maurice, Christophe, Laurent ont bouché les
ornières de l’ancien chemin communal par du
gravier ramené de la carrière de Vercheny par
l’entreprise Liotard à titre gratuit. 
Colette nous a aidés à choisir des plantes qui
demandent moins d’arrosage et résistantes au
gel.

Comme d’habitude nous avons partagé le « casse
croûte » bien mérité avec 25 bénévoles dans la
bonne humeur. Prochaine journée le 06 Avril .

Echanges avec la Mairie
Une question ? Un commentaire ? Une proposition ?
 Vous pouvez les écrire dans l'encadré ci-dessous et le déposer dans la boite aux
lettres de la Mairie
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Dégradations à la chapelle de la Vière
Au mois de novembre, la chapelle de la Vière a été
dégradée : la vitre cassée au dessus de la porte avec
le verre à l'intérieur, toutes les chaises renversées,
les objets et le livre se trouvant sur l'autel jetés sur le
sol. 

Après le nettoyage et ne pouvant admettre de tels
faits, la porte est fermée à clef. Les personnes qui
souhaitent se rendre à la chapelle peuvent venir
chercher la clef à la Mairie.

La cabane du Plainie en Janvier 2021


